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-e --- n'-e unear taxe, fdr - fïar ~ mio:- tions, fc fait
-i:,.a mulirer:ien dans les iike les Vis villages où les b:ri-

mants, co-ent~ uim aux lrais des habitants, peuvent éLre regardes con:me
c:nitrt tou:e la valeur, et où urr empbtcement, qui _.ns iorigine.
n'a a lucune valeur, eft fuf-epiblie d'améhorations pour un mo iant îrn-
xnenfe, etque c'efn un fit bien cornu de tous les individIus dari ld Par-
lement rovincial, que tel eft le cas dans une multitude d'inflances dans'
la ville de Qu-bec,

Les fùppians défireroient de plus expoèr, que fe droitde Sa Majeflé à
reclamer les Lots et Ventes fur les diverfes mutations qui ont eu lieu en
cet:e ville, ayant été laifTaKcupi duraint plus.de vingt cinq ans après la
conquéte, et n'ayant encore jamais été mis-en force; les.fuppliants, aini
que leurs. prédeceffeurs, fe font fiattés- qu'il, ne feroit jamais, remis
fur pied. Et. dans ces circonftances, plufieurs des fuppliants, ainfi que'
de leurs prédeceffieurs, ont acquis des biens confidérabîes dans la cenfive
de Sa: Majeité, àkleur pleine valeur, fans- confidérer le payement des
Lot s et Ventesn mcalculer le montant de:ce droit:en faifant-kurs achats.

Que pLufieurs.des fuppliants font. gens-de commerce, dont les propriétés
ont fubitantde mutations.depuis la conquête, que fi lhs Lots et.Ventes;
de chaque aliénation étolent exigés a. la rigueur,il s'enfuivroit leur
ruine et une perte pour leurs créanciers..

C'ef, pourquoi-les Suppliants prient très.humblement, que tous les
Lots et Ventes dus à Sa Majeflé dans la ville et les fauxbourgs de Québec,
foient gracieufement remis, et qu'ils foient pour l'avenir commués en
une-rente fonciere; proportionnée en certain dégré à lafituation et valeur
de.leurs terrains refp etifs à.l'époque de la conquête,. ayant égard à leûr
étendue:,fu perfciellé.

Datée, Québec, rer. Janvier,. 1796..

Ordonné, que les requêtes ci-deffus, foient référées au-Comité de toute,
la Chambre, appointé pou:r, prendre en coniidéràtion cette' partie' du
meiTagc de Son Excellence le Gouverneur; du -29 Aviil; 1794; qui
regarde le revenu.cafuelet'celui des Domaines, tels qu'établis avant -la
conquete.-

L'ordre dû jour, pour que la:Chambre fe forme-en Comité de, toute
la Chambre; pourprendre eri' confidération"cctte partie du metigede
SonExcellence le.Gouvertreur Général, envoyé à cette Chambre le 29
Avril, 1794, concernant le', revenu cafucl et celui 'des Domaines'; et
aufila levée des-Lots etVèntes, droit de-Qgint&c* tel qu'il eft'plus
au long expliqué-dans:le dit meffage; érant-lu;'

La Chambre s'eft formée en.Comité.
Mr.


